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1- Contexte
Il existe peu de littérature concernant la rémunération juste et équitable des partenaires de 

recherche. Par le passé, la recherche en autisme sollicitait rarement l’expérience des personnes 
a/Autistes en tant que membre d’une équipe de recherche. Les personnes a/Autistes collaborent 
davantage à des projets de recherche à titre de partenaires. 

À ce jour, la manière de compenser le travail des partenaires de recherche a/Autistes est peu 
documentée. Or, la rémunération favorise un sentiment d’équité entre les membres d’une équipe 
de recherche.

Pour combler l’écart, cette recherche a documenté les pratiques de compensation juste et 
équitable pour les partenaires a/Autistes. 

2- Méthodologie
• Recension sur les formes de compensation (organismes, littérature grise)
• Comparaison des modalités de compensation juste et équitable identifiées
• Entrevue avec une personne détentrice d’un savoir expérientiel et avec une représentante 

des ressources humaines de l’UQAT

3- Résultats
• Diversité des types de compensation
• Adaptation d’un guide pour déterminer la pertinence d’une rémunération (4 -)
• Identification des rôles possibles d’un partenaire de recherche (5 -)
• Formulation et mise en œuvre partielle de recommandations sur l’embauche 

et la rémunération à l’UQAT
• Étude des aspects reliés à l’embauche (ex. : titre d’emploi) et à la rémunération       

(ex. : échelle salariale) par l’établissement universitaire

5- Matrice d’engagement

6- Discussion/conclusion :
Aujourd’hui, le partenaire de recherche contribue aux activités scientifiques et 

plusieurs bénéfices en découlent. En ce sens, une compensation juste et équitable 
permet de reconnaître l’apport, les dépenses et les efforts des partenaires qui
détiennent des savoirs expérientiels, en plus de considérer leur statut à titre d’employé. 

Les résultats de cette recherche pourront être associés aux meilleures pratiques 
(étalon d’or) dans le domaine de la recherche. Ils pourront aider les organismes à 
considérer la participation des partenaires de recherche dans l’attribution du financement. 

À cet effet, il est nécessaire pour les organismes subventionnaires de mieux 
connaître les coûts qu’implique la contribution à la recherche participative pour ces 
partenaires (Poulin, Désormeaux-Moreau et Grandisson, 2023).

Note : Les références et liens concernant la documentation consultée ainsi que les 
remerciements sont situés dans le code QR. 

Informations : line.desjardins@uqat.ca
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RÉMUNÉRATION ÉTABLIE

FACTEURS 
CONTRIBUTIFS
• Contribution en 

terme de temps
• Exposition aux 
microagressions

ÉQUITÉ
• Partage des 
pouvoirs et des 

privilèges
• Entre les membres 

de l’équipe 
(rémunérés ou 

non)

STATUT      
VULNÉRABILITÉS

• A reçu un 
diagnostic 
d’autisme

• Conditions 
associées

• Contexte des 
rencontres

ENJEUX

• Probabilité pour le 
collaborateur de 
rencontrer des 

défis
RESPONSABILITÉ
• Période 

d’engagement 
• Présentiel ou à 

distance

FACTEURS 
ATTÉNUANTS
• Impact sur la vie 

du collaborateur 
(ex: possibilités de 
voyage)

ACCESSIBILITÉ
• Bénéfices 

particuliers (ex: 
paiement de 
traitements)

AUTRES FORMES
Ex: Cartes de 

remerciements, 
certificat cadeau, 

abonnement,  repas, 
etc.

Source : Adapté de The Change Foundation (2015, p. 7-9) 

4- Guide servant à déterminer la rémunération
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Source : Adapté du Comité Stratégique patients partenaires du CRCHUS (2021)


